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Suivi des populations d’Aigles royaux           

dans les parcs nationaux français 
Analyses et recommandations 

 
 

RESUME   

 
L’Aigle royal (Aquila chrysaetos) est une espèce emblématique des parcs nationaux (PN) 

français, qui fait l’objet d’un suivi depuis les années 1970. Au vu des faibles effectifs d’aigles 

présents à la création des PN de montagne (Vanoise, Pyrénées, Cévennes, Ecrins, 

Mercantour), leurs équipes scientifiques ont choisi de mettre en œuvre un suivi exhaustif 

de la reproduction des couples d’aigles présents sur leurs territoires respectifs. Suite au 

regain démographique de l’espèce, il est devenu de plus en plus difficile de maintenir un 

tel effort de suivi, surtout dans le contexte de diversification des missions et de réduction 

des moyens qu’ont connu les PN ces dernières années. De plus, la pertinence d’un suivi 

axé uniquement sur la reproduction est aujourd’hui questionnée. 

 

Les quatre PN partenaires de ce travail (Vanoise, Cévennes, Ecrins et Mercantour) 

souhaitent diminuer l’effort de suivi, tout en maintenant une veille efficace sur les 

populations. Pour les aider à atteindre leur objectif, le CEFE a réalisé un travail d’analyses 

des données historiques et d’exploration de stratégies d’échantillonnage afin de proposer 

des pistes d’évolution des protocoles de suivi de cette espèce. Les principaux résultats de 

nos travaux sont les suivants : 

 Les courbes de détection (relation entre le temps de suivi et la probabilité de 

détection d’un couple) révèlent que l’effort requis pour maintenir un suivi exhaustif 

tout en s’assurant une probabilité de détection élevée, est intenable pour les PN 

alpins.  

 Dans le PN des Cévennes, un suivi exhaustif est encore pertinent car (1) le nombre 

de couples à suivre reste relativement faible et (2) l’effort de suivi requis pour 

atteindre une probabilité de détection élevée est bien inférieur à celui nécessaire 

dans les PN alpins. 

 Il existe une relation inverse entre la taille de population d’aigles et la fécondité des 

couples (réponse de type densité-dépendante). Cela suggère que la productivité 

(fécondité) des aigles ne peut pas être considérée (seule) comme un indicateur 

fiable de l’état de santé de la population. Le suivi de la reproduction n’est donc pas 

la priorité. 
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 Les populations d’aigles royaux sont beaucoup plus sensibles aux perturbations 

affectant la survie (notamment la survie adulte) que celles qui impactent la 

reproduction. Il est donc important d’explorer la possibilité de suivre et d’estimer la 

survie des adultes. Dans cet objectif, nous avons lancé une étude pilote se basant 

sur la génétique. 

 Il est possible de détecter des déclins de population, de façon robuste, à partir d’un 

suivi non-exhaustif des couples et d’un effort relativement modéré.  

La meilleure stratégie pour détecter des déclins consiste à suivre 10-15 couples chaque 

année, et d’investir un effort de suivi suffisant pour détecter les couples actifs. La clé est de 

s’assurer d’avoir une probabilité de détection supérieure à 90% pour tous les couples 

suivis une année donnée. En fin de document, nous proposons des recommandations 

spécifiques pour chaque PN. 
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Préambule 

L’Office français de la biodiversité  

Depuis le 1er janvier 2020, l’Agence française pour la biodiversité (AFB) et l’Office national 

de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) sont regroupés au sein du nouvel Office 

français de la biodiversité (OFB), une nouvelle force pour relever le défi de la protection et 

de la restauration de la biodiversité de l’hexagone et des Outre-mer. 

 

L’OFB est un établissement public à caractère administratif, sous la tutelle du ministère de 

la Transition écologique et solidaire (MTES) et du ministère de l’Agriculture et de 

l’Alimentation (MAA). 

 

L'OFB exerce des missions d’appui à la mise en œuvre des politiques publiques dans les 

domaines de la connaissance, la préservation, la gestion et la restauration de la 

biodiversité des milieux terrestres, aquatiques et marins. Il conduit et soutient des 

programmes de R&D et d’innovation menés dans une perspective opérationnelle, et qui 

ont pour objectif d’accompagner sa mission d’appui technique pour la conception, la mise 

en œuvre et l’évaluation des politiques publiques de préservation et de restauration de la 

biodiversité.  

 

https://ofb.gouv.fr/ 

 

 

Le Centre méditerranéen de l’environnement et de la biodiversité 

Le Centre méditerranéen de l’environnement et de la biodiversité (Cemeb) est un 

programme Investissements d’Avenir financé par l’Agence nationale de la recherche (ANR) 

et porté par l’Université de Montpellier, qui regroupe dix unités de recherche en écologie 

et biodiversité à Montpellier. Cemeb porte une grande variété d’actions ayant pour 

objectifs la structuration et le soutien à la recherche (financements de programmes de 

recherche, de plateformes technologiques, accueil de chercheurs invités, animation 

scientifique), le soutien à la formation et le soutien à la valorisation et au transfert vers la 

société civile des travaux de recherche, notamment en favorisant les collaborations et 

partenariats avec le secteur non-académique.  

 

Depuis 2015, Cemeb et l’OFB développent différentes actions de collaboration entre les 

gestionnaires d’espaces naturels et la recherche. 

 

http://www.labex-cemeb.org 

 

 

 

 

 

https://ofb.gouv.fr/
http://www.labex-cemeb.org/
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Appel à propositions  de  CeMEB   

En 2016, Cemeb a lancé un appel à propositions pour financer un projet de recherche 

postdoctoral d’une durée pouvant aller jusqu’à 24 mois au sein d’un des laboratoires de 

CeMEB, en partenariat avec l’établissement public Parcs nationaux de France (PNF), 

aujourd’hui Office français de la biodiversité (OFB). Les projets proposés devaient être 

dans les domaines de recherche prioritaires de CeMEB et en lien avec une des 

thématiques proposées par les parcs nationaux français.  

Le présent rapport « Suivi des populations d’Aigles royaux dans les parcs nationaux 

français, analyses et recommandations » est issu du projet lauréat de cet appel à 

propositions, porté par le Centre d’écologie fonctionnelle et évolutive (CEFE), unité 

membre de Cemeb. Cette étude a été menée par Thierry Chambert, dans le cadre d’un 

post-doctorat encadré par Aurélien Besnard.  

 

Coopération entre l’OFB et le CEFE  

L’OFB et le CEFE ont lancé  une coopération en 2018 visant à mettre en place un appui 

méthodologique et statistique pour un transfert continu de compétences, de savoirs, de 

méthodes, vers les gestionnaires des parcs nationaux et des autres aires protégées 

(convention Réf. CNRS 169022). Ce rapport s’inscrit dans cette dynamique.  

Pour plus d’informations, consulter le portail technique de l’OFB (lien vers la page dédiée). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://professionnels.afbiodiversite.fr/fr/node/400
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1) Contexte 

En bref:  

Bien que le statut de conservation de l’Aigle royal en France se soit nettement amélioré 

depuis les années 1980, de forts enjeux sociaux autour de cette espèce sont toujours 

présents dans les parcs nationaux. Il y a volonté de maintenir une veille sur l’espèce, tout en 

limitant l’effort de suivi à des niveaux raisonnables. 

 

L’Aigle royal est une espèce emblématique des parcs nationaux français, ayant des enjeux 

sociaux forts pour le grand public. C'est donc une espèce qui se trouve souvent en tête de 

liste des travaux sur la hiérarchisation des enjeux de conservation avifaunistiques des 

parcs. Du XIXe siècle jusqu’aux années 1970, les populations d’aigles ont connu un fort 

déclin en France (Decorde and Ricau 2009). Craint et considéré comme nuisible, l’Aigle 

royal a subi de de nombreuses persécutions par l’Homme (tirs, empoisonnements et 

destruction des nids) durant de nombreux siècles. Suite à la protection de l’espèce en 

France dès 1964, les populations ont connu un fort regain démographique à partir des 

années 1980, notamment dans les espaces naturels protégés, en particulier dans les parcs 

nationaux (Figure 1).  

 

Pourtant, l’aigle royal reste encore aujourd’hui exposé à diverses pressions anthropiques, 

notamment les infrastructures entravant l’espace aérien (câbles, éoliennes), qui induisent 

des risques de collision et peuvent être à l'origine d'une surmortalité importante. Au-delà 

de ces risques de collision, l’empoisonnement, le saturnisme, le tir mais également le 

dérangement lors de la reproduction sont des menaces qui pèsent toujours sur les 

populations d'aigles, ainsi que sur celles des autres grands rapaces (Grand-duc, Gypaète 

barbu, etc.). Bien que ces pressions se soient réduites au cours du XXe siècle, elles 

expliquent que les rapaces bénéficient encore d'une attention particulière au sein des PN 

et autres espaces protégés. 

 

L’Aigle royal fait l’objet d’un suivi par les équipes des PN depuis les années 1970. Le 

marquage individuel des jeunes et des adultes étant très difficile (nids inaccessibles), et la 

relecture de bagues quasiment impossible, les PN s’étaient naturellement lancés dans un 

suivi de la reproduction. Ce choix était d’autant plus naturel que l’Aigle royal est une 

espèce territoriale. Chaque couple reproducteur possède en général plusieurs aires de 

reproduction (nids) sur son territoire, et il occupe souvent une aire différente d’une année 

sur l’autre. Le suivi a donc surtout été axé sur la détection des couples, la découverte de 

leurs aires de reproduction et le suivi de l’élevage des jeunes au nid.  

 

Vu les faibles effectifs initialement présents, les PN avaient opté pour un suivi exhaustif des 

couples d’aigles, visant à déterminer le succès reproducteur de chaque couple connu et à 

découvrir tout nouveau couple territorial. Suite à l’augmentation importante de la taille 

des populations (Figure 1), dans un contexte de diversification des missions et de réduction 

des moyens, il est devenu de plus en plus difficile pour les établissements de maintenir un 

suivi exhaustif, surtout pour les trois parcs nationaux alpins (Mercantour, Ecrins et Vanoise).  

 



9 

Office français de la biodiversité 
Pôle de Montpellier  Immeuble Tabella - ZAC de 

l’aéroport 125 Impasse Adam Smith - 34470 Pérols 
www.ofb.gouv.fr 

9 

 

  

En 2013, un rapport a évalué l’effort de suivi à environ 1500 heures, soit 200 jours-agents 

par an et par PN (Pereira Dias 2013). Cet effort, quasiment égal à un poste à temps plein , 

a été perçu comme trop élevé par les directions de plusieurs PN (Pereira Dias 2013), 

d’autant plus pour une espèce dont le statut s’est considérablement amélioré.  

 

Dès 2014, les PN alpins font part de leur souhait de diminuer l’effort de suivi alloué à 

l’Aigle royal, tout en maintenant une veille sur les populations, au vu de la forte valeur 

patrimoniale de l’espèce et de son statut de protection. Dans ce rapport, nous présentons 

les résultats du travail d’analyses et d’exploration de stratégies d’échantillonnage que nous 

avons mené. Dans un second temps, nous proposons des recommandations pour faire 

évoluer les suivis sur l’Aigle royal dans les parcs nationaux, avec pour finalité de minimiser 

l’effort de suivi, tout en valorisant au maximum les données récoltées.  

 

Quatre PN ont activement participé à ce projet: le Mercantour, les Ecrins, les Cévennes et 

la Vanoise. 

 

 

 

 

Figure 1. Regain démographique des populations d’aigles depuis 1981 

dans trois parcs nationaux français : le PN Vanoise (en vert), le PN Ecrins 

(en bleu) et le PN Mercantour (en rouge). Ces données correspondent au 

nombre de couples installés connus.  
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2) Objectifs  

En bref :  

Le suivi doit répondre à des objectifs clairs, avec un effort qui soit tenable dans la durée. 

Trois objectifs ont été identifiés : (1) connaître la localisation des aires (pour établir des 

périmètres de quiétude) ; (2) maintenir une veille sur les populations ; (3) mieux connaître 

les taux de survie adulte. 

 

L’objectif des travaux présentés dans ce rapport est d’identifier des pistes d’amélioration 

pour rendre le suivi de l’Aigle royal plus performant, c'est-à-dire avoir un protocole : 

 qui réponde à des objectifs clairs, 

 dont l’effort soit tenable dans la durée, et 

 qui fournisse des données exploitables dans le cadre d’analyses statistiques. 

La première étape de notre travail a donc été de définir explicitement les objectifs du suivi. 

En concertation avec les chargés de missions des quatre PN impliqués dans le projet 

(Vanoise, Mercantour, Ecrins et Cévennes), nous avons identifié les objectifs suivants : 

 Maintenir les connaissances sur la localisation des aires de reproduction, pour 

l’établissement de périmètres de quiétudes (objectif 1 : « périmètres de quiétude ») 

 Maintenir une veille sur les populations (objectif 2 : « veille ») 

 Améliorer les connaissances sur les dynamiques démographiques de l’espèce, en 

particulier la survie adulte (objectif 3 : « survie adulte ») 

En plus de ces trois objectifs, nous avons aussi systématiquement tenu compte, dans nos 

travaux, de la nécessité (1) de maintenir l’effort requis à un niveau raisonnable et (2) 

d’obtenir des données qui soient exploitables statistiquement. 

Objectif 1 : Périmètres de quiétude 

En période de reproduction, pour assurer la tranquillité d’un couple d’aigles jugé sensible, 

les PN conseillent parfois aux usagers de respecter un périmètre de quiétude autour de 

l’aire de reproduction. Au sein de ce périmètre, l’usage de l’espace aérien et terrestre est 

limité.  

 

Un couple d’aigles change souvent d’aire de reproduction, au sein de son territoire, d’une 

année sur l’autre. Le suivi doit donc permettre de trouver l’aire de reproduction active d’un 

couple, chaque année, de façon à pouvoir établir le cas échéant le périmètre de quiétude. 

De plus, il s’agit également de maintenir un certain niveau de connaissance, au cours du 

temps, sur la localisation des différentes aires d’un couple ; c'est-à-dire de s’assurer que 

chaque couple soit suivi assez fréquemment pour éviter de perdre cette connaissance.  

Il est illusoire, et ce serait trop coûteux, de tabler sur une probabilité de détection de 100% 

de toutes les aires. Pour calibrer le suivi vis-à-vis de l’objectif 1, nous l’avons donc 

reformulé de la façon suivante : « maximiser la probabilité de détection des aires de 

reproduction actives des couples suivis ». Dans un premier temps, nous avons décidé 

d’utiliser 95% comme seuil de probabilité de détection visée. Ce chiffre pourra bien sûr 

être révisé par la suite dans le cas où d’un seuil de 95% se révèlerait  trop coûteux à 
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atteindre.  

Objectif 2 : Veille sur les populations 

Il s’agit de l’objectif central du suivi, et de ce fait celui sur lequel nous nous sommes 

principalement appuyés dans les analyses pour aboutir à des recommandations sur la 

calibration de l’effort de suivi. Une « veille » signifie que l’objectif est de pouvoir détecter 

les fluctuations de la population, notamment les baisses d’effectifs.  

Nous avons précisé cet objectif en répondant à deux questions : (1) quelle amplitude de 

déclin veut-on être en mesure de détecter ? (2) sur quel pas de temps ? Bien que la 

réponse à ces questions doive avant tout refléter l’intention du gestionnaire, nous avons 

aussi mené une étude de simulations pour aider à y répondre. Les simulations ont mis en 

évidence qu’une surmortalité annuelle d’environ 5% (soit un déclin de 20% sur 5 ans) 

engendrerait une extinction de la population au bout d’environ 50 ans. On peut donc 

considérer qu’un suivi qui permettrait de détecter un tel déclin au bout de 5 ans serait 

satisfaisant puisqu’il laisserait suffisamment de temps pour agir et enrayer le phénomène 

avant que la population ne s’approche de l’extinction. Pour la suite, nous avons donc 

utilisé cette valeur de déclin de 20% sur 5 ans comme référence pour calibrer l’effort pour 

cet objectif de veille sur les populations. 

Objectif 3 : Survie adulte 

Il s’agit ici d’améliorer les connaissances, au sens large, sur les paramètres 

démographiques de l’espèce. L’Aigle royal étant une espèce longévive, la survie adulte est 

le paramètre qui a le plus d’influence sur la dynamique des populations (à relier à la 

notion de sensibilité démographique). Nous avons donc logiquement fait le choix de cibler 

ce paramètre en priorité, d’autant plus que la fécondité est déjà bien documentée grâce 

aux données historiques (suivi de la reproduction). Pour répondre à cet objectif, nous 

avons donc évalué les options de suivi qui permettraient d’estimer la survie adulte. Ces 

efforts ont abouti au lancement d’une étude pilote visant à tester la faisabilité d’un suivi de 

type capture-marquage-recapture (CMR), reposant sur l’identification individuelle des 

aigles à partir d’analyses génétiques de plumes collectées au nid. Cette étude pilote est 

décrite en fin de document, en section . 
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3) Méthodes et analyses 

En bref:  

Nous avons combiné analyses statistiques, simulations et tests de puissance pour explorer 

les possibilités d’amélioration du suivi. Les différentes analyses qui ont été menées sont 

décrites en détails dans chaque sous-partie. 

 

Pour évaluer les pistes d’amélioration du suivi, nous avons exploré et comparé :  

 

 l’utilisation de différentes métriques pour l’état de santé de la population : nombre 

de couples, taux de fécondité, survie annuelle (voir définition des termes en 

Annexe) 

 différents types de suivis (suivi des couples, suivi de la reproduction, suivi par 

capture-marquage-recapture) pour obtenir les données nécessaires à l’estimation 

de chacune de ces métriques, et 

 différentes stratégies de répartition de l’effort de suivi (exemple : nombre de 

territoires suivis vs. temps de suivi alloué à chaque territoire).  

Pour évaluer ces différentes stratégies, nous avons combiné des approches d’analyses 

statistiques, de simulations et des tests de puissance. L’analyse statistique des données 

existantes nous a notamment permis d’estimer la relation entre l’effort de suivi et la 

détection des couples (courbes de détection) et de tester un effet densité dépendance sur 

la fécondité. Les simulations ont servi à réaliser des analyses de sensibilité démographique 

et à explorer les trajectoires de populations attendues en réponse à différents scénarios de 

perturbations. Les tests de puissances statistiques nous ont, quant à eux, permis de 

comparer différentes stratégies de suivi pour l’objectif de veille et de déterminer l’effort 

optimal à allouer à ces suivis.  

a. Courbes de détection 

En bref :  

La performance du suivi repose principalement sur la capacité à détecter les couples et leurs 

aires de reproduction sur le terrain. Nous avons donc estimé la relation entre effort de suivi 

(temps de recherche) et probabilité de détection à partir des données existantes.  

 

La fiabilité de tous les types de suivis envisagés repose sur notre capacité à déterminer si 

un couple d’aigles occupe un territoire donné une année donnée. Cette détermination du 

statut d’occupation se base principalement sur la découverte de l’aire de reproduction 

active du couple en début de saison. Pour déterminer l’effort optimal à allouer à un suivi, il 

faut donc connaître la relation entre le temps de recherche des aires et la probabilité de 

découvrir (détecter) l’aire occupée. En effet, plus le temps d’observation d’un agent sur le 

terrain est important pendant la période d’installation des couples, plus ses chances de 

trouver l’aire active d’un couple sera importante : en d’autres termes, la probabilité de 

détection augmente avec l’effort de prospection. 
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Cette relation effort-détection n’étant pas connue a priori, il a été nécessaire de l’estimer à 

partir des données (effort + observations) disponibles. Malheureusement, les informations 

relatives au temps de recherche et d’observation sur l’aigle n’ont été renseignées par 

aucun des PN avant 2018, car ils n’en voyaient alors pas l’utilité. Nous avons donc 

demandé aux PN de collecter ces informations pour la saison 2018, ce qui a été fait par le 

PN du Mercantour et le PN des Cévennes.  

 

Pour le PN des Ecrins, nous avons utilisé les données du nombre de visites réalisées par 

territoire chaque année (2010-2017), en considérant que chaque visite correspondait à 

2h30 de suivi en moyenne. Du fait de cette hypothèse, l’estimation de la courbe de 

détection est moins fiable pour le PN Ecrins. Pour le PN de la Vanoise, nous nous sommes 

basés sur la courbe de détection du PN Ecrins car ces deux territoires ont des 

configurations (topographique, etc.) assez similaires. On peut donc penser que la relation 

entre effort de suivi et détectabilité est assez similaire entre ces deux PN, en tout cas bien 

plus qu’avec le PN du Mercantour ou le PN des Cévennes. 

 

L’estimation de la relation effort-détectabilité est basée sur un modèle exponentiel du type 

« time to first detection » (temps avant la première détection ; Garrard et al. 2008). Les 

paramètres de ce modèle sont estimés avec la méthode du maximum de vraisemblance 

(Burnham and Anderson 2002).  

b. Fécondité et densité dépendance 

En bref :  

A partir des données historiques du PN des Ecrins, nous avons évalué l’évolution de la 

fécondité des aigles à mesure que le nombre de couples augmentait (relation de densité 

dépendance). La fécondité correspond ici au nombre de jeunes à l’envol par couple 

territorial, chaque année. 

 

Les données historiques de suivi de reproduction du PN des Ecrins ont été analysées afin 

(i) d’estimer les taux de fécondité annuels des couples d’aigle et (ii) tester s’il existe un effet 

de densité dépendance sur la fécondité. Ici, la fécondité est définie comme le nombre 

moyen de jeunes à l’envol produit par couple. La densité dépendance correspond à une 

relation (négative) entre la fécondité et le nombre de couples territoriaux installés (taille de 

population). En présence de densité dépendance, on s’attend à observer une diminution 

de la fécondité des couples à mesure que la population croît. Ces effets de densité 

dépendance sont en général dus à la compétition pour les ressources, telles que la 

nourriture ou l’habitat de reproduction (Carrete et al. 2006, Bretagnolle et al. 2008). Chez 

une espèce fortement territoriale comme l’Aigle royal, la densité dépendance peut aussi 

être liée à l’hétérogénéité des territoires (Ferrer and Donazar 1996, Fasce et al. 2011). En 

effet, lors d’une phase de recolonisation, les premiers couples vont sélectionner les 

meilleurs territoires, et donc avoir une fécondité élevée. A mesure que la population croît, 

les nouveaux arrivants occupent les territoires de moindre qualité, et ils ont donc une 

fécondité moins bonne. A l’échelle de la population, on observera donc une baisse de 

fécondité à mesure que la taille de la population augmente. 
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Pour cette analyse, nous avons utilisé les données sur le succès de reproduction (nombre 

de jeunes à l’envol) de couples suivis dans le PN des Ecrins, de 1981 à 2015. Pendant cette 

période, la population d’aigles territoriaux du PN des Ecrins a augmenté, graduellement, 

de 11 à 49 couples connus (cf. Figure 1). Nous n’avons pas pu utiliser les données des 

autres PN au vu des incertitudes quant aux données d’ « absence de reproduction ». En 

effet, l’absence de suivi ou la non-détection d’un couple (c’est-à-dire un couple au statut 

reproducteur inconnu) n’ont pas été clairement distinguées des observations avérées 

d’échec reproducteur : dans les deux cas, un zéro était indiqué dans la base de données. 

Nos essais préliminaires d’analyses de ces données ont montré que les résultats obtenus 

étaient fortement biaisés. Seul le PN des Ecrins possédait les données adéquates, c'est-à-

dire que les échecs avérés de reproduction (= pas de jeune à l’envol, c’est-à-dire un « vrai 

zéro »), étaient distincts des évènements de non-détection ou non-suivi sur le long terme 

(c’est-à-dire un « faux zéro »). 

 

Pour analyser les données, nous avons utilisé des modèles linéaires mixtes généralisés. Les 

données de nombre de jeunes à l’envol ont été modélisées avec une loi de distribution de 

Poisson. Les tests d’adéquation ont confirmé la validité de ce choix (χ² = 718, df = 915, P > 

0.99 ; ĉ = 0.78). Dans un premier temps, nous avons estimé le taux de fécondité moyen, 

en utilisant un modèle faisant l’hypothèse d’une fécondité constante. Puis, pour tester la 

densité dépendance, nous avons modélisé une relation entre la fécondité et le nombre de 

couples installés chaque année.  

c. Modèles démographiques 

En bref :  

Nous avons réalisé des simulations de la dynamique d’une population d’aigles afin 

d’évaluer (1) dans quelle mesure la population est sensible aux changements de survie et de 

fécondité et (2) si le suivi des couples territoriaux était un bon moyen de suivre les tendances 

de la population dans son ensemble. 

 

Nous avons réalisé plusieurs études de simulations afin de mieux comprendre le 

comportement démographique d’une population d’Aigles royaux selon différents 

scénarios de perturbation. Tout d’abord, afin de déterminer le paramètre démographique 

le plus pertinent à suivre, nous avons évalué la sensibilité démographique d’une 

population d’aigles à des baisses de survie et de fécondité. On sait que chez l’aigle les 

variations de survie (surtout chez les adultes) ont un impact démographique plus 

important que les variations de fécondité, mais nous avons souhaité évalué ce 

phénomène de façon précise et quantitative. Ensuite, nous avons souhaité évaluer dans 

quelle mesure le suivi des individus reproducteurs (couples territoriaux) étaient 

représentatif des tendances de la population dans son ensemble, c'est-à-dire incluant les 

juvéniles, les immatures et les adultes non territoriaux qui peuvent être relativement 

nombreux dans les populations d’espèces longévives. 

 

Le modèle de simulation démographique utilisé est similaire à celui du rapport de Yoccoz 

& Gaillard (2013). Il inclue de la stochasticité démographique et comporte 5 classes d’âge. 
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Nous avons en effet considéré que l’âge adulte (première reproduction possible) était 

atteint à 5 ans (Whitfield et al. 2004, Yoccoz and Gaillard 2013). Les classes d’âge sont 

donc les suivantes : juvéniles de 1 à 4 ans (4 classes) et adultes (5 ans et plus). Ce modèle 

tient aussi compte de la forte territorialité de l’espèce, ce qui impose une limite stricte sur 

le nombre d’individus reproducteurs. Dans la plupart des scénarios (sauf indiqué 

autrement), nous avons considéré l’existence d’un total de 50 territoires. Il ne peut donc 

pas y avoir plus de 100 aigles reproducteurs (= 50 couples territoriaux) en un temps 

donné. Lorsque tous les territoires sont occupés, tout nouvel adulte recruté dans la 

population est alors considéré comme un « flotteur », c'est-à-dire un aigle sans territoire 

(Sergio et al. 2009). Dès qu’un adulte reproducteur meurt et qu’une place se libère au sein 

d’un territoire, elle est rapidement prise par un aigle issu du pool des flotteurs (Lenda et al. 

2012). Les flotteurs constituent donc une réserve d’adultes qui viennent « combler » la 

mortalité des reproducteurs.  

 

Les valeurs références de survie utilisées pour les simulations sont issues de la littérature 

(Whitfield et al. 2004, Sergio et al. 2006, Eaton et al. 2007). Ces valeurs sont de Sa = 0.94 

pour la survie adulte, Sj = 0.82 pour la survie juvénile (de 1 an à 5 ans) et de S0 = 0.72 

pour la survie la première année. La valeur référence de fécondité est de 0.57 jeune à 

l’envol par couple. Cette valeur est issue des estimations obtenues à partir de l’analyse des 

données du PN des Ecrins (cf. section 4)b). A partir de ces valeurs démographiques, nous 

avons pu déterminer les proportions stables de chaque classe d’âge pour une population 

à l’équilibre démographique. Ces proportions sont les suivantes : juvéniles de 1 à 2 ans 

(10%), de 2 à 3 ans (8%), de 3 à 4 ans (6%), de 4 à 5 ans (5%), adultes reproducteurs 

(48%), adultes flottants (24%).  

i. Analyses de sensibilité : survie vs. fécondité 

Pour évaluer l’impact respectif des baisses de survie et de fécondité, nous avons simulé 

des trajectoires de populations d’Aigles royaux sur 100 ans. Nous partons d’une 

population à l’équilibre démographique, puis nous appliquons dès la première année une 

perturbation engendrant une certaine baisse de survie ou de fécondité. Nous suivons 

ensuite les variations et le devenir de la population, et estimons à partir de 1000 

simulations répétées : 

 le temps d’extinction : nombre moyen d’années écoulées avant l’extinction totale 

de la population ; 

 le temps de quasi-extinction : la quasi-extinction est définie par une taille de 

population inférieure à 10 individus, toutes classes d’âge confondues,  ou inférieure 

à 2 couples reproducteurs ;  

 le temps au bout duquel la population a diminué de moitié. 

Nous avons évalué les scénarios de perturbation suivants : baisse de survie (ou fécondité) 

annuelle de 5%, 10%, 15%, 50% et 90%. Ces baisses s’appliquent aux valeurs de référence 

décrites plus haut (survie = 0.94, fécondité = 0.57). Par exemple, pour une baisse de 10% 

de la survie, celle-ci sera de 0.85, au lieu de 0.94 (calcul : 0.94 × (1 – 10%) = 0.85). Ces 

scénarios de baisse ont été évalués sur des populations d’aigle initiales de 5, 10, 25 et 50 

couples territoriaux. En tout, 40 scénarios différents ont donc été évalués.   
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ii. Trajectoires de population 

Pour évaluer si le suivi des couples territoriaux est un bon moyen de suivre les tendances 

de la population totale (échantillon représentatif ), nous avons simulé la trajectoire d’une 

population suite à une baisse de survie adulte de 10% (Sa = 0.85). Nous avons ensuite 

comparé la trajectoire de la population totale à celle des effectifs d’aigles territoriaux 

seulement. Pour ces simulations, nous sommes partis d’une population de 50 couples, à 

l’équilibre démographique. Cela signifie que tous les territoires sont initialement occupés 

(« saturation » des territoires), et qu’il existe déjà un pool de flotteurs. Dans une telle 

population, il y a donc 100 adultes territoriaux, 50 adultes flotteurs, et 59 juvéniles, soit une 

population totale de 209 aigles. Nous avons simulé la trajectoire sur 50 ans, en utilisant les 

valeurs de référence décrites plus haut pour tous les paramètres démographiques. 

d.  Tests de puissance 

En bref :  

Des tests de puissance statistique ont été réalisés pour trouver les stratégies optimales de 

suivi des couples dans le cadre de la veille sur les populations. Une stratégie est définie par 

(1) le nombre de territoires suivi chaque année (plan d’échantillonnage tournant), et (2) le 

temps de suivi alloué à chaque territoire (probabilité de détection). 

 

Pour déterminer un plan d’échantillonnage optimal pour le suivi des couples, dans le 

cadre de l’objectif de veille sur les populations, nous avons eu recours à des tests de 

puissance statistique couplés à des simulations. La puissance statistique est une mesure du 

degré (%) de certitude avec lequel on est en mesure de détecter un effet donné. Ici, il 

s’agit de pouvoir détecter un déclin de population de 20% sur un pas de temps de 5 ans 

(= objectif de veille tel que défini en partie 2)). Notre capacité à détecter un tel déclin (20% 

sur 5 ans) va dépendre du plan d’échantillonnage utilisé, c'est-à-dire de l’effort total 

annuel alloué au suivi et de la façon dont cet effort annuel est réparti entre les territoires 

d’aigles. En particulier, sur ce dernier point, pour un effort annuel donné, il s’agit de 

trouver la répartition optimale entre : 

 le nombre de territoires suivi chaque année (on se place dans le cadre d’un plan 

d’échantillonnage tournant, voir ci-dessous) 

 le temps de suivi alloué à chaque territoire qui détermine la probabilité de détecter 

un couple et donc la fiabilité des données obtenues (cf. parties 3)a, 4)a et Figure 2).   

La puissance minimale que nous visons est de 85% (au seuil α = 15%), c'est-à-dire que l’on 

veut que le plan d’échantillonnage choisi permette de détecter le déclin qui se produit 

avec un taux de réussite de 85%. Autrement dit, on accepte un risque de 15% de rater ce 

déclin (risque de type 2 : faux négatif ). Le fait d’utiliser un seuil de significativité du test 

statistique (α) de 15% signifie que l’on accepte également un risque de 15% de détecter un 

déclin alors qu’il n’y en a pas (risque de type 1 : faux positif ). Nous avons choisi de placer 

le niveau de probabilité de ces deux risques d’erreur (type 1 et type 2) au même seuil en 

suivant les recommandations de la littérature à ce sujet (Di Stefano 2003).  

Ici, nous avons considéré que le vrai déclin (de 20% sur 5 ans) était correctement détecté 

si l’estimation de ce dernier était égale ou supérieure à une baisse de 10% sur 5 ans. Les 
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analyses de puissance ont été conduites à partir de simulations. Pour chaque scénario 

évalué, la puissance statistique est estimée en calculant, sur un total de 1000 simulations, la 

fréquence à laquelle le déclin est correctement estimé (significatif au seuil de 15% et égale 

ou supérieur à 10% sur 5 ans). 

 

i. Scénarios 

Les différents scénarios évalués varient selon trois modalités :  

(1) le nombre de couples initialement présents dans un parc,  

(2) le nombre de territoires suivis chaque année, et  

(3) le temps de terrain alloué par territoire suivi.  

Le nombre de couples présents dans un PN est une variable que l’on ne contrôle pas dans 

la réalité, mais elle est importante à inclure car elle influence la puissance statistique. En 

effet, la taille d’échantillon disponible et sa représentativité (fraction de territoires suivis) en 

dépendent. On parlera donc de scénarios écologiques, par opposition aux scénarios 

d’échantillonnage, sur lesquels on a un contrôle total. Nous avons évalué des scénarios 

écologiques allant de 10 à 70 couples. Le fait d’évaluer cette large gamme nous a permis 

d’obtenir des recommandations spécifiques à la situation de chaque parc, mais cela 

permettra aussi d’adapter l’effort de suivi dans le futur, en fonction de l’évolution 

démographique des populations d’aigles. 

Les scénarios d’échantillonnage sont définis par les deux autres variables (point 2 et 3 ci-

dessus), c'est-à-dire le nombre de territoires suivis chaque année et l’effort de suivi par 

territoire.  

 

Vu le nombre important de territoires connus et occupés dans trois des PN (Ecrins, 

Vanoise et Mercantour ; >40 territoires occupés en 2019 pour chaque PN), il est couteux et 

pas forcément utile de suivre tous les couples chaque année. Il a donc semblé judicieux 

d’évaluer l’efficacité de plans d’échantillonnage tournants. Dans un plan d’échantillonnage 

tournant, seule une partie des territoires connus est suivie chaque année, mais la fraction 

suivie change d’une année sur l’autre, afin que tous les territoires aient été visités après 

plusieurs années (rotation sur X années). Par exemple, pour 30 couples territoriaux, si le 

suivi suit une rotation sur 3 ans, on suivra 10 territoires différents (30/3) chaque année. Au 

bout des 3 ans, les 30 territoires auront été visités, et le suivi reprendra au début l’année 4. 

Le PN Mercantour, par exemple, utilise déjà un plan d’échantillonnage tournant, défini sur 

une rotation de 3 ans. Nous avons évalué des stratégies d’échantillonnage avec rotation 

allant de 1 à 5 ans. Une rotation sur 1 an correspond à un suivi exhaustif car tous les 

couples sont suivis chaque année. La rotation maximale considérée était de 5 ans pour 

éviter une perte trop importante de connaissances locales sur l’apparition de nouvelles 

aires, un risque qui s’accroît quand on augmente le délai entre les deux visites (années) 

consécutives pour un même territoire. 

 

Le temps de suivi par territoire détermine la probabilité de détection du couple et de son 

aire, d’après la relation « effort – détectabilité » (cf. parties 3)a, 4)a et Figure 2). Cette 

variable doit être considérée comme un effort maximum à allouer à chaque territoire pour 

la recherche et la découverte du couple et de son aire de reproduction active. Autrement 
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dit, ce temps de suivi par territoire est le temps au bout duquel on abandonne la recherche 

d’un couple et de son aire de reproduction s’ils n’ont pas encore été détectés. Bien 

souvent, un couple sera trouvé avant d’avoir atteint ce seuil de temps de suivi, l’effort 

effectivement dépensé sera donc inférieur. Nous avons évalué des valeurs de temps de 

suivi variables selon les PN, mais correspondant toutes à des probabilités de détection 

allant de 50% à 99% (cf. courbes de détection estimées, Figure 2).  

La combinaison des différentes valeurs testées pour chacune des trois modalités nous a 

conduits à évaluer plusieurs centaines de scénarios.  

 

ii. Simulations 

Une fois ces trois modalités définies, pour un scénario donné, chaque simulation est 

conduite de la façon suivante. Dans un premier temps, une trajectoire de population 

d’aigles, déclinant à un taux de 20% tous les 5 ans, est simulée en tenant compte de la 

stochasticité démographique; c'est-à-dire que le nombre exact d’évènements de 

naissance et de mortalité varie d’une simulation à l’autre. La procédure de simulation 

utilisée modélise explicitement la dynamique de survie et reproduction de chaque individu 

et chaque territoire (modèle individu-centré).  

Ensuite, c’est le processus d’observation qui est simulé, aboutissant à la production d’un 

jeu de données de détection/non-détection des couples. Dans cette étape, les différentes 

phases du processus de recherche-détection des aires sur le terrain sont simulées de la 

façon suivante: (i) on tire aléatoirement les territoires à suivre chaque année, selon la 

rotation définie ; (ii) le processus de détection est modélisé d’après (i) la courbe de 

détection estimée et (ii) le temps (seuil) de suivi défini. Les données de détection/non-

détection qui en résultent sont ensuite utilisées pour estimer le taux de déclin sur un pas 

de temps de 5 ans. Nous calculons aussi, pour chaque année de suivi, le temps total de 

suivi qui a été nécessaire (effort annuel total). 

 

Ce modèle de simulation est reproduit 1000 fois pour chaque scénario. C’est à partir de 

ces 1000 simulations que la puissance de chaque scénario est calculée. Pour chaque 

scénario écologique, le plan d’échantillonnage optimal correspond à l’option la moins 

coûteuse, et ne dépassant pas 500 heures de suivi par an, permettant d’atteindre une 

puissance ≥85%.  
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4) Résultats 

a. Courbes de détection 

En bref : 

 Les courbes de détection estimées montrent la relation entre effort de suivi et probabilité de 

détection des couples. Dans le PN des Cévennes, la détection des couples requiert moins 

d’effort que dans les PN alpins. La connaissance de ces courbes de détection est cruciale 

pour l’optimisation des suivis. Il existe encore peu de données sur l’effort ; il sera important 

de continuer à les récolter dans le futur. 

 

Les courbes de détection de chaque PN sont présentées sur la Figure 2. Ces courbes 

représentent le lien entre le temps de prospection sur un territoire et la probabilité de 

découvrir l’aire active d’un couple. Le temps de suivi par territoire nécessaire pour 

atteindre une probabilité de détection donnée est aussi résumé dans la Table 1. 

 

Pour le PN du Mercantour (Figure 2-A), l’estimation du temps de suivi moyen nécessaire 

pour trouver l’aire occupée est de 14h. Bien sûr pour certains territoires, il faudra moins de 

14h de recherche pour découvrir l’aire active du couple en question. Pour d’autres, il en 

faudra davantage. Pour atteindre un taux de détection de 0.95 (soit 95%), il faut 41h de 

suivi. Cela signifie que si un territoire est occupé, on aura 95% de chance d’avoir détecté le 

couple et trouvé son aire de reproduction au bout de 41h de suivi. Si aucun signe d’activité 

du couple n’a été détecté au bout de 41h, il est donc fort probable qu’il n’y a pas de 

reproduction sur ce territoire cette année-là.  

 

Pour le PN des Cévennes (Figure 2-B), le temps moyen pour trouver l’aire occupée est 

estimé à 10h, soit 4h de moins que pour le PN du Mercantour. Pour s’assurer d’un taux de 

détection de 0.95, il faut seulement 29h de suivi.  

 

Pour le PN des Ecrins (Figure 2-C) et le PN de la Vanoise (Figure 2-D), le temps moyen de 

découverte des aires actives est de 22h, ce qui est considérablement plus élevé que pour 

les deux autres PN. Cela s’explique sûrement par la topographie et la nature du terrain 

dans le PN Ecrins (nous rappelons que ces estimations sont basées sur les données du PN 

Ecrins seulement). Pour s’assurer d’un taux de détection de 0.95, il faut 65h de prospection 

par territoire.  
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Table 1. Temps de suivi par territoire nécessaire pour atteindre des seuils de probabilité de détection 

spécifiques (de 0.5 à 0.95), pour chacun des PN. A noter que les valeurs pour le PN de la Vanoise 

sont issues des estimations obtenues sur le PN des Ecrins.   

Probabilité 

de détection visée 

Effort par territoire (en heures) 

PN Cévennes PN Mercantour PN Ecrins PN Vanoise 

0.50 7 9 15 15 

0.55 8 11 17 17 

0.60 9 12 20 20 

0.65 10 14 23 23 

0.70 12 16 26 26 

0.75 13 19 30 30 

0.80 15 22 35 35 

0.85 18 26 41 41 

0.90 22 31 50 50 

0.95 29 41 65 65 

 

 

A partir des courbes de détection, il est possible d’anticiper, pour chaque PN, l’effort 

annuel requis pour remplir l’objectif 1 relatif aux « zones de quiétudes » (Table 2). Pour un 

même niveau de détectabilité, un effort moins important sera requis dans le PN des 

Cévennes que pour les PN aux alpins (Ecrins, Mercantour, Vanoise) où la topographie est 

plus marquée. Par exemple, pour le PN des Cévennes, si l’objectif est de trouver l’aire de 

tous les couples connus (une quinzaine à l’heure actuelle), et que l’on vise une probabilité 

de détection de 0.95, alors on peut anticiper un effort annuel d’environ 150h, ce qui 

semble a priori raisonnable. En revanche, pour les trois PN alpins, qui comptent plus de 40 

couples connus chacun, l’effort annuel requis pour tendre à l’exhaustivité serait de plus de 

800h de suivi. Pour le PN du Mercantour (environ 60 couples), l’effort serait de 806h 

environ. Pour le PN de la Vanoise (~40 couples), cet effort annuel s’approcherait des 850h. 

On note cependant plus d’incertitude sur ce chiffre, car c’est pour le PN de la Vanoise que 

la courbe de détection est la moins bien renseignée (cf. section 3)a). Pour le PN des Ecrins 

enfin, qui compte près de 50 couples d’aigles, il faudrait investir plus de 1000h au total, 

soit près de 2/3 d’un poste à temps plein.  
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Table 2. Effort annuel total attendu pour la découverte des aires actives de 10 à 50 couples, en visant 

une probabilité de détection de 0.95. Ce tableau illustre l’effort à anticiper pour l’objectif 1. A noter 

que les valeurs pour le PN de la Vanoise sont issues des estimations obtenues sur le PN des Ecrins. 

Nb de territoires 

à suivre 

Effort annuel total (en heures) 

PN Cévennes PN Mercantour PN Ecrins PN Vanoise 

10 97 134 212 212 

15 145 202 319 319 

20 193 269 425 425 

25 241 336 531 531 

30 290 403 637 637 

35 338 470 744 744 

40 386 538 850 850 

45 435 605 956 956 

50 483 672 1062 1062 

60 579 806 1275 1275 

70 676 941 1487 1487 

 

Figure 2. Courbes de détection pour chacun des quatre PN. La courbe de détection fait le lien 

entre le temps de suivi (recherche d’un couple et de son aire) et la probabilité de détection de 

l’aire de reproduction active d’un couple. La courbe noire représente la relation moyenne estimée  

à partir des données, et les pointillés noirs montrent l’intervalle de confiance à 95%. Les lignes 

droites en tirets rouges montrent le point auquel la détection atteint un seuil de 0.95. A noter 

que la courbe pour le PN Vanoise a été construite avec les données du PN Ecrins (cf. texte).  
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b. Fécondité et densité dépendance 

En bref :  

La fécondité des aigles a connu une diminution en parallèle de l’augmentation des couples. 

Une fécondité élevée n’est donc pas le signe d’une population bien portante. Il est donc 

recommandé de ne pas utiliser ce critère comme indicateur de l’état de santé de la 

population. 

 

La fécondité moyenne dans le PN des Ecrins a été estimée à 0.57 (SE = 0.025) jeune 

produit par couple, chaque année. Nous avons toutefois aussi constaté une forte variance 

annuelle et une tendance générale à la baisse de la fécondité au cours du temps (Figure 

3). Le test statistique de la relation entre fécondité et taille de population était clairement 

significatif (β = -0.014, 95% CI = [-0.022, -0.007], z = -3.73, P = 0.001). Bien qu’on ne 

puisse pas certifier de relation de cause à effet (seulement la corrélation), ce résultat 

suggère fortement la présence d’un effet de densité dépendance sur la fécondité des 

aigles, un phénomène qui a également été mis en évidence dans d’autres populations 

d’Aigles royaux, notamment en Espagne et en Italie (Carrete et al. 2006, Fasce et al. 2011).  

 

Ces résultats indiquent qu’une fécondité élevée n’est pas nécessairement le signe d’une 

population bien portante, et vice versa. L’utilisation de la fécondité comme un indicateur 

de l’état de santé de la population présente donc un risque d’interprétation erronée. Nous 

recommandons de ne pas utiliser ce paramètre (seul) comme indicateur. 
 

 

Figure 3. Evolution de la fécondité moyenne de la population (courbe verte et courbes noires) et du 

nombre de couples (courbe bleue) dans le PN des Ecrins, de 1981 à 2015. La courbe verte correspond 

aux valeurs brutes de fécondité annuelle, tandis que la courbe noire correspond à la fécondité moyenne 

estimée par un modèle additif généralisé (avec intervalle de confiance à 95% en pointillés).  
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c. Analyses de sensibilité 

En bref :  

L’aigle royal est beaucoup plus sensible aux variations de survie que de fécondité. Une 

baisse de survie adulte de 10% aura le même impact démographique (déclin) qu’une baisse 

de fécondité de 82%. Ce phénomène est bien connu chez les espèces longévives.  

 

Comme attendu, nos analyses montrent qu’une baisse de la survie adulte aurait des 

conséquences beaucoup plus marquées sur la population qu’une baisse de la fécondité. 

La Figure 4 et la Table 3 montrent quelques exemples de résultats qui illustrent bien ce 

phénomène. Pour une population initiale de 25 couples, toute perturbation entraînant une 

baisse de survie annuelle de 10% causerait l’extinction totale de la population en 43 ans 

environ. Le temps de quasi-extinction serait de 26 ans, et la population aurait diminué de 

moitié après seulement 15 ans. Une baisse de fécondité de même intensité (-10%), n’aurait 

que très peu de conséquences sur la dynamique de la population sur un pas de temps de 

100 ans. Même une baisse de 15% n’aurait que peu de conséquences (Figure 4). Une 

baisse de 50% de la fécondité aurait un effet notable (extinction totale au bout de 94 ans), 

mais toujours bien plus faible que celui d’une baisse de survie adulte de seulement 10%. 

Pour arriver à un effet équivalent, il faudrait que la fécondité chute de 82%.  

 

Baisse Fécondité
de 50 %

Baisse Survie 
Adulte de 10 %

Années

Ta
ill

e 
Po

p
u

la
ti

o
n Baisse Fécondité

de 15 %

Figure 4. Comparaison des effets d’une baisse de survie à des baisses de fécondité sur la 

démographie d’une population d’Aigles royaux. Trajectoires moyennes attendues sur 100 ans, pour 

une population initiale de 25 couples territoriaux. 
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Table 3. Effet de différents niveaux de baisse de survie et de fécondité sur le temps avant (i) 

extinction, (ii) quasi-extinction et (iii) diminution de 50% de la population initiale. 

Nombre initial 

de couples 

territoriaux 

Paramètre 

affecté 

% 

baisse 

Temps avant 

extinction totale 

(i) 

Temps avant 

quasi-extinction 

(ii) 

Temps avant 

diminution de 50% 

(iii) 

25 fécondité 5% > 100 > 100 > 100 

25 fécondité 10% > 100 > 100 > 100 

25 fécondité 15% > 100 > 100 > 100 

25 fécondité 50% 94 70 51 

25 fécondité 90% 80 41 26 

25 survie 5% 72 47 32 

25 survie 10% 43 26 15 

25 survie 15% 32 18 10 

25 survie 50% 11 7 3 

25 survie 90% 4 3 2 

 

La Table 4 montre les conséquences d’une baisse de survie pour différentes tailles de 

population initiale, allant de 5 à 50 couples. On voit que même pour une large population 

(50 couples) à l’équilibre, une baisse de survie de seulement 5% causerait son extinction 

totale en moins de 100 ans (82 ans exactement). Pour les petites tailles de population, on 

voit que toute baisse de survie aurait vite des conséquences dramatiques.  

 

Ces résultats mettent donc l’accent sur l’importance de déceler les baisses de survie 

adulte, si l’on souhaite mener une veille efficace de l’espèce. Cela peut se faire via 

l’estimation directe de la survie adulte, idéalement, avec des techniques de marquage-

recapture par exemple ; ou bien, par le suivi (type comptages) des adultes, mais avec 

certaines limites (cf. sections 4)dd et 5)a).  
 

 

Table 4. Effet démographique d’une baisse de la survie adulte (5% et 10%) selon la taille de 

population initiale (nombre de couples). 

Nombre initial de 

couples territoriaux 

Baisse de 

survie 

adulte 

Temps avant 

extinction totale 

Temps avant 

quasi-extinction 

Temps avant 

diminution de 50% 

50 5% 82 55 33 

25 5% 72 47 32 

10 5% 62 34 28 

5 5% 50 21 24 

50 10% 48 30 15 

25 10% 43 26 15 

10 10% 36 18 13 

5 10% 32 11 13 
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d. Trajectoires de population 

En bref : 

 Avec un suivi des couples territoriaux, il peut exister un délai de plusieurs années dans 

notre capacité à détecter un déclin dû à une baisse de survie. C’est « l’effet flotteurs ». La 

mortalité des aigles territoriaux sera temporairement comblée par les aigles non territoriaux 

(flotteurs) qui viendront remplacer les sites vacants, et ce, jusqu’à l’épuisement du pool de 

flotteurs. 

 

La simulation de trajectoires de population (Figure 5) suite à une baisse de survie adulte 

de 10% met en évidence un décalage temporel entre : 

 la baisse de la population totale (toutes classes d’âges incluses), qui débute dès la 

première année de perturbation,  

 et la baisse du nombre d’aigles territoriaux, qui débute plusieurs années plus tard. 

Ce délai s’explique par ce que nous appelons « l’effet flotteurs ». La diminution de la 

survie adulte va causer, dès le départ, la mort d’aigles territoriaux mais ceux-ci seront très 

vite remplacés, tant qu’il existe des flotteurs dans la population. Il faut donc d’abord que le 

pool de flotteurs s’épuise, avant que l’on commence à observer une chute du nombre 

d’aigles territoriaux dans la population. Ce phénomène se produit dès lors qu’il existe des 

flotteurs dans la population.  

 

Dans la Figure 5, qui illustre ce phénomène, nous sommes partis d’une population initiale 

de 50 couples, à l’équilibre démographique, soit une population totale d’un peu plus de 

200 aigles (toutes classes d’âge incluses). Dans un tel scénario, si la survie baissait de 10%, 

il y aurait un délai de 8 à 9 ans avant de pouvoir commencer à observer une diminution 

des effectifs d’aigles territoriaux. La durée de ce délai dépend de l’état initial de la 

population.  

 

Ce résultat met en évidence la limite d’un protocole se focalisant uniquement sur le suivi 

des couples : on court le risque qu’un phénomène de surmortalité ne soit pas détecté 

avant plusieurs années. Il faut cependant relativiser ce risque, car il est lié à la présence de 

nombreux flotteurs, ce qui est le signe d’une population bien portante. Dans une 

population réduite (ou en phase de recolonisation), vu qu’il existe des territoires non 

occupés, cet effet flotteurs ne se produira pas. Dans ce cas, le suivi des couples semble 

donc tout à fait approprié. C’est sûrement le cas pour le PN Cévennes, dont la population 

d’aigles royaux est encore relativement faible (<20 couples), et pour lequel les territoires 

potentiels ne sont probablement pas encore tous occupés. Pour les trois autres PN, dont 

le taux d’occupation par les couples est sûrement proche de son maximum (40 - 60 

couples), ce phénomène semble plus vraisemblable, bien que le nombre de flotteurs reste 

inconnu.  
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e. Tests de puissance 

En bref :  

Les tests de puissance ont permis d’identifier les stratégies optimales de suivi des couples. 

Des recommandations propres à chaque parc sont fournies en fin de document (section 

5.c). Globalement, ces stratégies consistent à suivre entre 8 et 15 couples chaque année, 

avec un effort par territoire permettant d’assurer une détectabilité élevée (> 0.90). 

 

Une illustration des résultats obtenus sur la puissance statistique est fournie en Figure 6. Vu 

que plusieurs centaines de scénarios ont été évalués, nous ne faisons ici qu’un résumé des 

résultats globaux. On voit, d’après la Figure 6, que la puissance statistique augmente avec 

le temps de suivi alloué par territoire (comme attendu) et qu’elle diminue à mesure que 

l’on augmente la longueur du cycle de rotation de l’échantillonnage tournant (courbes de 

couleurs différentes).  

Figure 5. Trajectoire de population suite à une baisse de survie de 10%. La courbe verte représente la 

population totale (toutes classes d’âges incluses). La courbe marron représente les effectifs d’aigles 

territoriaux. On remarque que le déclin de ces derniers est décalé par rapport au déclin de la population 

totale (délai de 8-9 ans). La ligne verticale en pointillés bleu représente la première année de 

perturbation. 
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A partir de l’ensemble des résultats des tests de puissance, il nous a été possible de 

déterminer les modalités de suivi requises (temps de suivi et cycle de rotation) pour 

atteindre le seuil de puissance de 85% que l’on s’était fixé. A partir de cela, nous avons pu 

identifier les plans d’échantillonnage optimaux, c'est-à-dire ceux qui minimisent l’effort de 

suivi tout en assurant ce seuil de puissance de 85%. Les plans d’échantillonnage optimaux 

pour des tailles de population allant de 10 à 70 couples sont présentés dans la Table 5. 

A partir de ce tableau, les PN peuvent chacun déterminer le plan d’échantillonnage qui 

convient le mieux à leur situation actuelle (voir aussi nos recommandations spécifiques en 

section 5)c), et ils pourront adapter cet effort en fonction de l’évolution des populations 

d’aigle dans le futur. 

 

Les nombres annuels d’heures de suivi, par territoire, qui apparaissent dans ce tableau 

sont indicatifs, et ils n’ont pas vocation à être strictement limitants. Ils représentent une 

base de réflexion quantitative pour chaque PN, à qui il appartiendra d’adapter l’effort 

selon leurs contraintes logistiques, et selon leur connaissance plus fine de chaque territoire 

(contraintes topographiques, d’accès, etc.). Nous insistons sur le fait que ces chiffres sont 

des valeurs moyennes, issues de courbes de détection qui ont été estimées à partir des 

Figure 6. Illustration des résultats des analyses de puissance statistique. Les résultats 

montrés sur ce graphe correspondent à un scénario (hypothétique) de suivi d’une 

population de 40 couples, dans le PN des Cévennes. La ligne pointillée horizontale 

marque le seuil de puissance de 85%. 
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rares données d’effort qui étaient disponibles en 2019. Dans le futur, avec l’accumulation 

de données d’effort lors des suivis annuels, il sera possible d’affiner ces estimations 

(diminution de l’incertitude sur la courbe de détection), voire d’estimer des courbes de 

détection spécifiques à chaque territoire.  

 

Nous notons que les valeurs d’effort annuel total attendu sont inférieures au produit entre 

(i) le nombre de territoires à suivre et (ii) l’effort (seuil) de suivi par territoire. Par exemple, 

dans le cas du PN des Cévennes, pour une population de 15 couples territoriaux, l’effort 

seuil recommandé est de 22h par territoire. L’effort de suivi annuel (total) attendu est de 

seulement 138h, ce qui en effet est inférieur au produit : 15 × 22h = 300h. Ceci s’explique 

par le fait que tous les territoires ne nécessiteront pas d’être suivis 22h. Pour beaucoup 

d’entre eux, le couple et l’aire de reproduction active seront découverts avant d’avoir 

atteint le seuil de 22h. Ce phénomène est pris en compte dans les simulations grâce aux 

courbes de détections spécifiques à chaque parc, et il est donc reflété dans les valeurs 

estimées d’effort total attendu. 

 
 

Table 5. Résultats de l’analyse d’optimisation du plan d’échantillonnage pour le suivi des couples.  

   PN Cévennes PN Mercantour 
PN Ecrins 

(et PN Vanoise) 
 

Nombre 

de 

couples 

Rotation 

sur 

Nombre 

de 

territoires 

suivis  

par an 

Effort 

max par 

territoire 

(h) 

Effort 

annuel 

(h) 

Effort 

max par 

territoire 

(h) 

Effort 

annuel 

(h) 

Effort 

max par 

territoire 

(h) 

Effort 

annuel 

(h) 

Puissance 

(>85%) 

10 1 an 10 24 94 34 130 55 206 88% 

15 1 an 15 22 138 31 191 50 303 92% 

20 2 ans 10 38 99 53 138 85 219 89% 

25 3 ans 8 38 79 53 111 85 175 87% 

30 3 ans 10 38 99 53 138 85 219 87% 

35 4 ans 9 38 89 53 124 85 197 85% 

40 4 ans 10 38 99 53 138 85 219 88% 

45 4 ans 11 38 109 53 152 85 241 92% 

50 5 ans 10 38 99 53 138 85 219 88% 

60 5 ans 12 38 119 53 166 85 263 91% 

70 5 ans 14 38 139 53 193 85 307 94% 
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5) Bilan 

a. Quel type de suivi? 

En bref :  

Le suivi des couples reste la meilleure option, à l’heure actuelle, pour la veille des 

populations. Le suivi de la survie serait une option très performante, mais il existe des 

difficultés opérationnelles. Sa faisabilité est à l’étude. Le suivi de la reproduction est 

intéressant mais pas crucial. Un suivi GPS serait intéressant à envisager pour en apprendre 

plus sur les déplacements, comportements et sources de mortalité. Là aussi, certaines 

difficultés opérationnelles existent. 

 

Pour maintenir une veille sur les populations d’Aigles royaux (objectif 2), trois principaux 

types de suivis ont été envisagés : (1) un suivi de la reproduction qui nous permet 

d’estimer les taux de fécondité ; (2) un suivi CMR (capture-marquage-recapture) qui 

permet d’estimer la survie adulte ; et (3) le suivi des couples territoriaux qui nous informe 

sur le nombre de reproducteurs dans la population. L’ensemble de nos travaux ont permis 

de dresser les conclusions suivantes, au sujet de chacune de ces options :  

 La fécondité : un indicateur peu fiable 

Les analyses de sensibilité montrent clairement que la fécondité a beaucoup moins 

d’influence que la survie (surtout celle des adultes) sur la dynamique des populations 

d’aigles. De plus, nos analyses de densité dépendance sur la fécondité à partir des 

données historiques du PN des Ecrins (section 4)b) montrent une relation inverse entre le 

taux de succès reproducteur (nombre de jeunes à l’envol par couple) et la taille de la 

population. Autrement dit, la fécondité est plus faible quand la taille de population d’aigles 

est plus importante. La fécondité ne devrait donc pas être utilisée comme un indicateur de 

l’état de santé de la population.  

Toutefois, vu le peu d’effort additionnel requis pour suivre la reproduction des couples, 

une fois leur aire active découverte, il peut être intéressant de continuer à suivre ce 

paramètre. La connaissance des taux de fécondité s’avère notamment utile lorsque l’on 

souhaite simuler des trajectoires de population, que ce soit pour des analyses de 

sensibilité ou des analyses de viabilité de population (cf. section 3)c). 

 La survie : un paramètre clé 

Les résultats de nos modèles de simulation démographique (sections 4)b et 4)d) montrent 

que la survie adulte est le paramètre le plus important au regard de la persistance des 

populations d’aigle sur le long terme. Il est donc fortement recommandé d’étudier la 

possibilité de suivre et d’estimer ce paramètre pour mieux rendre compte de l’état de 

santé des populations d’aigle. Ce fait, pressenti très tôt dans nos travaux, nous avait 

d’ailleurs mené à définir cela comme un 3e objectif: « estimation de la survie adulte ».  

De plus, nous savons qu’un suivi de type capture-marquage-recapture (CMR) permettant 

l’estimation de la survie annuelle serait bien plus efficace que le suivi des couples pour 
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détecter l’effet d’une perturbation entrainant une surmortalité des aigles (ex : collisions 

avec des éoliennes ou lignes haute tension, etc.). Nos analyses de puissance (cf. section 

3)d) nous ont en effet permis de montrer que, dans le cas d’une population de 50 couples 

subissant une surmortalité de 10% (Figure 7), il faudrait seulement 4 ans pour détecter cet 

effet à partir d’un suivi CMR, contre plus de 7 ans (soit le double) avec un suivi des couples 

territoriaux. Nous nous basons ici encore sur un seuil de puissance statistique de 85% pour 

la détection de l’effet de surmortalité. 

 

L’estimation de la survie nécessite un suivi de type CMR, ce qui suppose de pouvoir 

identifier et suivre les aigles individuellement. Comme mentionné en introduction, il serait 

très difficile et inefficace d’envisager un suivi CMR « classique » basé sur la pause de 

marques artificielles externes, telles que des bagues alphanumériques en plastique 

(Darvic®). Bien que la capture des aigles soit faisable (on le fait pour les équiper de balises 

GPS), elle reste compliquée et coûteuse. La relecture des bagues alphanumériques serait 

ensuite très difficile, et elle ne fournirait que très peu de données. Un suivi CMR par 

baguage classique n’est donc pas recommandé dans le cas de l’Aigle royal.  

 

Une alternative possible serait d’utiliser l’identification individuelle à partir de marqueurs 

génétiques (microsatellites), une méthode qui est de plus en plus utilisée dans les suivis de 

faune sauvage (Woods et al. 1999, Ernest et al. 2000). Un des avantages de cette 

technique est qu’elle fournit une méthode d’identification non-intrusive car le matériel 

génétique peut souvent être récolté sans capturer les individus  (à partir de résidus de 

poils, plumes, fèces), et donc sans les stresser (Horváth et al. 2005). L’utilisation de matériel 

génétique issus de plumes trouvés au nid est une technique qui a été utilisée avec succès 

dans d’autres populations d’aigles, notamment chez l’Aigle impérial (Aquila heliaca) en 

Asie Centrale (Rudnick et al. 2005). Dans le cas de l’Aigle royal, cette technique semble 

être la meilleure option pour espérer faire un suivi CMR. Nous avons donc démarré, en 

janvier 2019, une étude pilote visant à évaluer la faisabilité d’un suivi CMR à partir de 

collectes de plumes trouvés au nid, dont l’extraction d’ADN permettrait ensuite 

l’identification des individus. Cette étude pilote, en cours, est décrite plus bas, dans la 

section 5)b. 

 

 Nombre de couples : le suivi de base  

Le suivi des couples reste l’approche de base pour maintenir une veille des populations, 

mais les résultats de nos travaux ont mis en évidence une limite importante à ce type de 

suivi, qu’il faudra garder à l’esprit. En cas de perturbation provoquant une surmortalité des 

adultes, le seul suivi des couples ne serait en mesure de détecter une baisse qu’avec un 

délai de plusieurs années. En effet, la présence d’adultes flotteurs viendrait combler la 

perte d’aigles territoriaux jusqu’à l’épuisement du pool de flotteurs. C’est ce que nous 

avons appelé « l’effet flotteurs », décrit en section 4)d. Cet artefact ne se produit 

cependant que dans les populations bien portantes, où tous les territoires ou presque sont 

déjà occupés, et quand il existe des flotteurs dans la population. Pour les populations à 

faible effectif, encore loin de leur point de « saturation territoriale », ce problème ne 

devrait pas se poser. 
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Cette limite est notamment une des raisons qui incitent à l’estimation de la survie (voir 

paragraphe précédent). Des métriques alternatives ont été envisagées pour palier à cet 

« effet flotteurs », mais elles se sont toutes avérées infaisables ou sous-optimales. Par 

exemple, nous avions considéré l’estimation du ratio « nombre de flotteurs / nombre de 

couples ». Mais nous avons rejeté cette option car (1) le suivi des flotteurs est quasiment 

infaisable sur le terrain et (2) un article scientifique sur l’Aigle royal a récemment mis en 

lumière que ce ratio était un mauvais indicateur de l’état d’une population (Monzón and 

Friedenberg 2018). 

 

 Suivi satellitaire : des données très précises, mais à coût élevé 

L’utilisation de balises GPS pour le suivi fin du mouvement des animaux a explosé au cours 

des dix dernières années. Pour les grands rapaces, la pose de balises autonomes, 

rechargées en continu grâce à un panneau solaire intégré, est tout à fait envisageable 

(Figure 8). En effet, le poids relatif de la balise par rapport au poids de l’oiseau 

(notamment adulte) est assez faible (<5%). Grâce à l’autonomie de charge de ces balises, 

il est possible de collecter des points de localisation GPS à une fréquence élevée (plusieurs 

points par minute). De plus, les données recueillies peuvent être régulièrement transmises 

par satellite, permettant un suivi des oiseaux quasiment en temps réel. 

Figure 7. Puissance statistique en fonction du nombre d’années de suivi réalisées pour 

(1) un suivi de type CMR (rouge) et (2) un suivi des couples (noir). Le test d’hypothèse 

évalué correspond à la détection d’une baisse (de survie ou d’effectifs, respectivement) 

dans le cas d’un déclin dû à une baisse de survie annuelle de 10%. 
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L’avantage majeur du suivi satellitaire est qu’il fournit des données très précises sur la 

localisation d’un animal pendant plusieurs mois voire années. Pour l’Aigle royal, le 

déploiement de GPS pourrait permettre d’approfondir les connaissances relatives aux 

comportements de vol (accéléromètre embarqué), à certains paramètres démographiques 

(survie, recrutement), aux grands patrons de mouvements (migration, dispersion, 

prospection) et à la localisation des aires de reproduction.  

Par exemple, un suivi satellitaire mené depuis 2012 dans le Massif central, à l’initiative de 

Christian Itty (Figure 8), a permis de documenter les mouvements de prospection et de 

dispersion de jeunes après l’envol. Il y a de bons espoirs de voir certains de ces jeunes 

s’installer au sein d’un territoire et commencer à se reproduire d’ici un an ou deux, et donc 

d’en apprendre plus sur le recrutement des aigles au sein d’une population, un paramètre 

démographique encore très mal connu. Alors que le suivi traditionnel des couples ne peut 

nous informer sur la dynamique « locale » (à l’échelle d’un massif au mieux) d’une 

population d’aigles, un tel suivi satellitaire à large échelle pourrait permettre de mieux 

comprendre les dynamiques de dispersion et d’échanges entre différents massifs. 

 

Dans le cadre de la veille sur l’Aigle royal, le suivi satellitaire peut aussi s’avérer fort 

intéressant pour étudier la réponse comportementale (évitement ?) et le risque de 

mortalité des aigles face à certaines menaces anthropiques, notamment les éoliennes et 

les câbles aériens (remontées mécaniques, lignes très haute tension, …). Par exemple, un 

suivi satellitaire des aigles royaux a été mis en place dans la vallée de la Durance pour 

étudier l’impact d’une ligne très haute tension du réseau RTE (Réseau de Transport 

d'Electricité).  

 

Le déploiement de GPS pourrait aussi permettre l’intervention sur les oiseaux équipés en 

cas de blessure. Enfin, cet outil peut aussi avoir vocation à communiquer et à sensibiliser le 

grand public. 

Le déploiement d’une balise GPS présente cependant des inconvénients : 

 Il nécessite la capture physique de l’animal. Bien que la procédure soit globalement 

peu intrusive, elle engendre nécessairement un stress de plusieurs minutes (environ 

15-20 minutes de manipulation) sur l’oiseau. 

 Le coût relativement élevé d’une balise satellitaire (de 1000 à 2000 € HT). 

 Le coût de l’intervention (achat matériel + temps agent consacré à l’opération + 

acquisition de la compétence cordiste et/ou capture par les agents). En effet, 

capturer un aigle nécessite soit d’accéder au nid (pour équiper les jeunes) soit 

d’appâter les adultes, au sol. L’accès à certains nids peut s’avérer très difficile en 

milieu rupestre ou arboricole, et l’appâtage au sol est quant à lui susceptible de 

présenter un faible taux de succès. 

Du fait de ce coût important et des difficultés opérationnelles rencontrées, les suivis via 

technologies GPS ne peuvent concerner que quelques individus dans une population. De 

plus, les individus équipés ne sont en général pas choisis de façon aléatoire. Même si la 

quantité de données récoltées sur chaque individu est très importante, il est alors délicat 

d’extrapoler les résultats à l’échelle de la population (ou au-delà). L’apport de 

connaissances fourni par les balises ne concerne que les individus équipés et non pas 
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l’ensemble des individus de la population (inférence limitée). 
 

 

b. Etude pilote pour la CMR 

En bref :  

Une étude test pour estimer la survie est en cours. Elle vise à évaluer la faisabilité d’un suivi 

CMR, à partir d’analyses génétiques sur des plumes récoltées au nid. La première phase 

consiste à tester la fiabilité de la méthode génétique pour l’identification individuelle des 

aigles. Des échantillons génétiques sont en cours d’analyses dans un laboratoire spécialisé. 

 

Cette étude pilote vise à évaluer la fiabilité de la méthode d’identification individuelle à 

partir de l’analyse de marqueurs génétiques (microsatellites) extraits de plumes trouvées 

au nid. Pour que cette méthode soit utilisable dans le cadre d’un suivi CMR, il faut d’abord 

s’assurer : 

1) qu’il est possible d’extraire de l’ADN exploitable à partir d’échantillons de plumes, 

partiellement dégradées, trouvées dans les fonds de nid après l’envol des jeunes ; 

2) que les résultats des analyses de microsatellites fournissent des identités non 

ambiguës ; 

3) que l’identité établie correspond bien à celle d’un adulte qui occupe le nid en 

question. 

Pour cette étude, nous avons contracté un laboratoire privé (Antagène) pour réaliser une 

analyse microsatellite sur deux types d’échantillons provenant : (1) de plumes de mue, 

perdues ou enlevées par les oiseaux eux-mêmes, et trouvées dans les fonds de nid ; la 

provenance de ces plumes est donc inconnue ; et (2) de plumes prélevées directement sur 

des aigles (adultes et poussins) lors de captures réalisées pour la pose de balises GPS. La 

provenance (individu) de ce second type de plumes est donc connue, et permettra le 

recoupement et la validation de l’identité obtenue à partir des plumes de fond de nid. Les 

Figure 8. Aigle royal équipé d’une balise GPS. Programme Personnel de Baguage 

n’°579 – CRBPO-MNHN, porté par Christian Itty (BECOT). © Christian Itty 
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échantillons nous ont été gracieusement fournis par Christian ITTY, titulaire d’un 

programme de baguage sur l’Aigle royal dans le Massif central, ayant démarré en 2012. 

Dans le cadre de ce programme, des plumes avaient été prélevées dès la réalisation des 

premières opérations de baguage, pour le sexage et d’autres analyses génétiques 

complémentaires. 

 

Si les tests sont concluants, cette approche permettrait d’estimer la survie des adultes sans 

causer de dérangements sur les individus, la collecte des plumes au nid se faisant après 

l’envol des jeunes. En termes d’effort cependant, vu que l’accès aux nids est nécessaire, il 

n’est pas dit qu’un suivi de ce type soit vraiment efficace (rentable), ni même vraiment 

réalisable, notamment pour les PN alpins où la topographie pose de grandes difficultés 

pour certaines aires de reproduction.  On pourrait choisir de seulement cibler les nids les 

plus accessibles, mais au risque de fortement biaiser l’échantillonnage. De plus, la 

faisabilité d’un tel suivi CMR, qui suppose de bien connaître les aires de reproduction, 

repose entièrement sur un suivi des couples et de leur reproduction. En effet, pour 

pouvoir s’assurer de collecter assez de matériel génétique il faut au préalable avoir détecté 

les aires de reproduction actives. A tout cela s’ajoute le coût des analyses génétiques en 

laboratoire. Le coût total d’un tel suivi est donc nécessairement assez élevé. Sa faisabilité 

réelle reste donc à évaluer.  

c. Recommandations spécifiques pour le suivi des couples 

Les résultats des tests de puissance (section 4)e) nous ont permis de dresser les 

recommandations suivantes pour chaque parc.  

 

 Pour le PN du Mercantour, qui héberge près de 60 couples d’aigles, l’optimum 

consiste à faire une rotation sur 5 ans (soit 12 territoires suivis par an), en allouant 

un effort seuil de 53 heures par territoire, pour un effort total attendu d’environ 166 

heures de suivi par an.  

 

 Pour le PN des Ecrins, qui compte une cinquantaine de couples, le suivi optimal 

consisterait également à faire une rotation sur 5 ans (~10 territoires suivi par an) et 

d’allouer un effort seuil de 85 heures par territoire, pour un effort total attendu de 

220 heures.  

 

 Pour le PN de la Vanoise, qui se base sur la courbe de détection du PN Ecrins, le 

suivi optimal serait : une rotation sur 4 ans (~10 territoires suivi par an) et d’allouer 

un effort seuil de 85 heures par territoire, pour un effort total attendu de 220 

heures.  

 

 Pour le PN des Cévennes, qui compte une quinzaine de couples, le suivi optimal 

consisterait à mener un suivi exhaustif (rotation sur 1 an), en allouant un effort seuil 

de 22 heures par territoire (soit une probabilité de détection de 0.9). L’effort annuel 

total attendu pour ce parc est d’environ 138h de suivi.  
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En plus de ces recommandations, il est sera très important de mesurer et de noter le 

temps de suivi réalisé sur chaque territoire. Nous recommandons donc d’intégrer un 

module de saisie du temps de recherche des couples et aires de reproduction pour que 

cette information soit systématiquement enregistrée. Elle est essentielle pour améliorer 

l’estimation des courbes de détection dans le futur. Ce point a déjà été discuté avec les 

PN, et il a été mis en place pour plusieurs d’entre eux. Nous souhaitons malgré tout le 

rappeler ici. 

 

 

 

 

6) Schéma d’aide à la décision 

Nous présentons un schéma d’aide à la décision afin de guider les PN dans leur choix de 

suivi, pour l’Aigle royal, en fonction de leur(s) objectif(s) prioritaire(s).  

Ce schéma fait écho aux éléments de réflexion développés dans ce rapport et il s’appuie 

donc sur la séquence suivante :  

Nous le déclinons pour les 4 objectifs suivants :  

1. Périmètres de quiétude 

2. Veille sur les populations 

3. Connaissance de la survie adulte 

4. Documentation des déplacements des aigles 
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a. Périmètres de quiétude 

 

 

b. Veille sur les populations 
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c. Survie adulte 

 

 

d. Déplacements 
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Annexe : Lexique terminologique « Aigle royal » 
 

Définition des termes utilisés pour décrire les composantes de la démographie (classes 

d’âge, etc.) et reproduction chez l’Aigle Royal. Ce lexique a été constitué à partir de 

l’article de Steenhof et al. (2017). Une définition de chaque terme est fournie, ainsi que la 

traduction en anglais (entre parenthèses, en fin de définition).  

 

Population, Classes d’individus et d’âge 

Jeune (ou Aiglon) :Juvénile qui n’est pas encore émancipé (i.e., qui n’a pas encore quitté le 

territoire de ses parents). Ce terme décrit donc tout juvénile depuis l’éclosion jusqu’à 

l’émancipation. Ce terme englobe donc les stades « poussin » et  « jeune à l’envol » (voir 

les définitions plus bas). 

(Young) 

 

Immature : Individu émancipé qui n’a pas encore atteint la maturité sexuelle. (Age < 5 

ans). 

(Immature) 

 

Adulte : Individu qui a atteint la maturité sexuelle, et est donc en mesure de se reproduire 

(Age ≥ 5ans). 

(Adult) 

 

Adulte territorial : Adulte qui a sécurisé un territoire de reproduction et qui le défend 

activement. Il est en couple, ou seul s’il est en attente de remplacer un conjoint mort.  

(Territorial bird/adult)  

 

Adulte non-territorial : Adulte qui n’a pas sécurisé de territoire de reproduction. On peut 

aussi l’appeler un flotteur adulte.  

(Non-territorial bird/adult)  

 

Couple territorial : Deux adultes, en couple, ayant sécurisé et défendant activement un 

territoire de reproduction. 

(Territorial Pair) 

 

Couple reproducteur : Couple ayant tenté une reproduction (i.e., pondu au moins un œuf) 

l’année en question. (Définition de  Fasce et al. 2011).   

(Breeding Pair) 

 

Flotteur : Aigle, immature ou adulte, n’ayant pas sécurisé de territoire de reproduction. Ce 

sont donc les immatures et les adultes non-territoriaux. 

(Floater) 

 

Flotteur adulte : Aigle, immature ou adulte, qui n’a pas sécurisé de territoire de 

reproduction. 
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(Adult Floater) 

 

Habitat de reproduction 

Territoire occupé : Territoire de reproduction habité par un couple territorial qui y défend 

des aires de reproduction.  

(Occupied Nesting Territory) 

 

Territoire vacant: Territoire qui a été occupé dans le passé (récent), mais n’est actuellement 

plus occupé ni défendu (i.e., pas occupé par un couple territorial et pas défendu par un 

adulte territorial seul).  

(Vacant Nesting Territory) 

 

Territoire semi-vacant : Territoire qui a été occupé par un couple territorial dans le passé 

(récent), mais n’est actuellement défendu plus que par un seul adulte territorial. 

(Semi-Vacant Nesting Territory) 

 

Territoire potentiel : Zone géographique, n’ayant pas récemment été occupée ni 

défendue, qui pourrait devenir un territoire de reproduction.  

(Potential Territory) 

 

Aire (ou Aire de reproduction) : Toute structure de nidification construite par les aigles 

pour potentiellement accueillir la ponte d’œufs et l’élevage de poussin, qu’elle soit 

actuellement occupée ou non. (= nid) 

(Nest) 

 

Site (de reproduction)  : Le substrat sur lequel se trouve une aire de reproduction (= nid) 

ou bien la localisation spatiale (e.g., coordonnées GPS) d’une aire. 

(Nesting Site) 

 

Site potentiel (de reproduction) : Substrat propice à l’accueil d’une aire de reproduction, 

mais sur lequel il n’y a actuellement aucune structure de nidification établie. 

(Potential Nesting Site) 

 

Aire fréquentée : Aire sur laquelle il y a une activité de recharge, de copulation ou de 

parade, mais sur laquelle aucune ponte n’a été effectuée. L’aire est définie comme 

fréquentée pour une saison de reproduction donnée. 

(Attended Nest) 

[Contr.] Aire non-fréquentée : Aire sur laquelle aucuneactivité de recharge, de copulation 

ou de parade, et aucune ponte n’ont eu lieu pour la saison de reproduction en question.  

 

Aire occupée : Aire sur laquelle une ponte a été effectuée. Elle est donc définie comme 

occupée pour une saison de reproduction donnée. 

(Occupied Nest) 

[Contr.] Aire non-occupée : Aire sur laquelle aucune ponte n’a encore eu lieu pour la 

saison de reproduction en question. Soit parce qu’il est encore trop tôt en saison pour la 
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ponte, soit parce la ponte a eu lieu sur une autre aire de ce territoire (voir « Aire 

alternative non-occupée »). 

 

Aire alternative : Une aire, parmi plusieurs aires potentielles au sein d’un territoire, qui est 

actuellement non-occupée. 

(Alternative Nest) 

 

Aire relictuelle : Ancienne aire qui n’est plus en état d’être occupée. 

(Relictual Nest) 

 

 

Phénologie de la reproduction 

Saison (de reproduction) : Période qui s’étend du début des parades nuptiales jusqu’à 

l’émancipation (dispersion) du jeune.  

(Nesting Season = Breeding Season) 

 

Période d’élevage: Période qui s’étend de la ponte jusqu’à l’envol de l’aiglon. 

(Rearing period) 

 

Couple couveur : Couple territorial ayant pondu au moins un œuf, pour la saison en 

question.  

(Egg-Laying Pair) 

 

Couple non-couveur : Couple territorial n’ayant pas pondu d’œuf, pour la saison en 

question.  

(Non-Laying Pair) 

 

Poussin : Jeune au nid, avant envol. De l’éclosion jusqu’à envol. 

(Nestling) 

 

Jeune à l’envol : Jeune avec plumage complet, qui a volontairement quitté le nid, mais 

n’est pas encore émancipé, c'est-à-dire qu’il n’a pas encore dispersé hors du territoire de 

ses parents. C’est donc la période depuis l’envol jusqu’à émancipation. Après 

émancipation, on parlera d’immature (voir définition plus haut). 

(Fledgling) 

 

 

Termes et métriques du succès de reproduction 

Tentative de reproduction (évidence d’une) : Lorsqu’au moins un œuf a été pondu. Toute 

activité impliquant qu’au moins un œuf ait été pondu (couvaison, éclosion, présence de 

poussins, etc.). 

(Nesting Attempt = Breeding attempt) 
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Succès (de reproduction) : Quand au moins un poussin a été élevé jusqu’à l’envol, ou 

jusqu’à 51 jours (c’est-à-dire au moins 80% de l’âge d’envol,; voir justification par Steenhof 

et al., 2017). 

(Breeding success) 

 

Echec (de reproduction) : Quand il y a eu tentative de reproduction (i.e., au moins un œuf 

a été pondu), mais il y a eu échec avant envol ou avant 51 jours.  

(Breeding Failure) 

 

Jeune produit : Poussin qui a été élevé jusqu’à l’envol (ou qui a atteint au moins 80% de 

l’âge d’envol, soit 51 jours). Définition restreinte utilisée pour définir les métriques de 

reproduction (ci-dessous).  

 

Taux de succès : 

Nombre de couples en succès / Nombre de couples territoriaux. 

Il s’agit donc de la proportion de succès, relative à tous les couples territoriaux. Ici, on ne 

limite pas la définition aux couples ayant pondu. Valeur définie annuellement, car il y a une 

seule saison de reproduction par an. 

(Breeding Success, Nesting Success, Success Rate) 

 

Taux de succès relatif : 

Nombre de couples en succès / Nombre de couples reproducteurs (i.e., ayant tenté une 

reproduction, c'est-à-dire pondu un œuf) 

Il s’agit de la proportion de succès, relative seulement aux couples territoriaux ayant pondu 

un œuf. Valeur définie annuellement, car il y a une seule saison de reproduction par an. 

(Relative Nesting Success, Relative Success Rate)  

 

Productivité : 

Nombre de jeunes produits / Nombre de couples territoriaux. 

Il s’agit donc d’une moyenne, relative à tous les couples territoriaux, de jeunes produits, 

pour une saison donnée.  Valeur définie annuellement, car il y a une seule saison de 

reproduction par an. La différence avec le Taux de Succès est qu’ici la valeur peut être > 1, 

car chaque couple territorial peut avoir une contribution > 1 (valeur non binaire). On 

compte tous les jeunes produits, ce n’est pas une proportion.  

(Productivity, Breeding Output – per Pair) 

 

Productivité relative  : 

Nombre de jeunes produits / Nombre de couples reproducteurs (i.e., ayant tenté une 

reproduction, c'est-à-dire pondu un œuf) 

(Relative Productivity, Relative Breeding Output – per Pair) 

 

Productivité par adulte reproducteur  : 

Nombre de jeunes produits / Nombre d’adultes territoriaux. C’est la moitié de la valeur de 

productivité par couple.  

(Productivity, Breeding Output – per nesting adult) 
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Fécondité (stricte)  : 

Nombre de femelles produites / Nombre de femelles reproductrices. 

Avec l’hypothèse d’un sex ratio de 1:1, c’est la même chose que la productivité par adulte 

reproducteur, soit la moitié de la valeur de productivité par couple. Une formule utile est 

donc :Fécondité  = 0.5 * (Nombre de jeunes produits / Nombre de couples territoriaux)  

(Fecundity – s.s. [sensu stricto]) 

 

Taille moyenne de couvée à l’envol :  

 Nombre de jeunes à l’envol / Nombre de couples en succès.  

Métrique qui peut être utilisée pour comparer les couples en succès (i.e., sachant qu’un 

couple est en succès, combien de jeunes à l’envol a-t-il produit ?) 

(Brood Size at Fledging) 
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